
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Qu’est-ce qu’un encombrant ? 

Ce sont des déchets qui, comme leur nom l’indique, sont « encombrants » : c’est-à-dire qu’ils ne peuvent pas être transportés 

facilement dans une voiture. 
Par exemple, une cafetière n’est pas un déchet encombrant et ne sera donc pas collectée. 

• Quel est le volume maximum autorisé par foyer ? 

3 m³ : au-delà, les déchets seront laissés sur place.  Merci de ne pas regrouper les tas avec les voisins pour éviter toute confusion 

sur le volume mis à la collecte par chaque foyer. 

• À quel moment doivent-ils être sortis ?  

Les encombrants doivent être sortis la veille du jour de collecte. 
Les encombrants sortis le jour même de la collecte ne seront pas ramassés et ne pourront pas faire l’objet de réclamation. 

• À quel endroit doivent-ils être présentés à la collecte ? 

Les encombrants sont présentés devant chaque foyer en bord de voirie (accessible aux véhicules) de telle sorte que les agents de 

collecte n’aient aucun doute sur le fait qu’ils doivent les collecter. 
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Les encombrants devront être sortis la veille au soir sur les trottoirs  

 

G ro s  é l ec t ro mé n age r ,  m eu b l es ,  m a t e l as ,  c an apé s ,  p n eu s  d e  Vé h i cu l e  L ége r  (<3 .5 T )  . . .  
 

 

Dans votre commune  



 

DÉCHETS REFUSÉS 

Tous les sacs 

Le s  o rd ures  mé nagè re s  

Le s  e mbal lage s  rec yc lab le s  

Le s  ce nd re s  

Les déchets verts 

Huile de friture 

Le s  p neumat iq ue s  ho r s  véh icu le s  lége r  (d e  camion  (>3 .5T ) ,  d e  t rac teur… )  

Déchets de déconstruction (gravats/inertes, plâtre, grillage, gouttières, fenêtres, carrelage, palettes, bac à douche…) 

Déchets de professionnels (outillage, appareils, p las t iques  agr ico le s ,  c hauf f e -eau… )  

Déchets trop lourds pour être hissés à 4 personnes dans le camion plateau 

Le s  déc het s  tox ique s  ou  à  r i sque :  

Déche ts  de  s o ins ,  mé dicame nts ,  déche ts  conte nan t  de  l ’amia nte , ra d ioact i f s  ou à  caractè re  exp l os i f , bouteilles 

de gaz et extincteurs, p rodu i t s  p hy tosan i ta i re s ,  h uile de vidange, batteries, piles, lampes / néons, mote ur s  e t  cuv es  ( f i ou l… ) ,  
carcasses /épav es  au tomobi le s…  

DÉCHETS ACCEPTÉS 

Bois (planches, meubles…) hors palettes 

Mobilier (canapés, tables…) 

Très grands cartons 

Ferraille 

DEEE (Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques : réfrigérateur…) 

Pneus de véhicule léger : 4 maximum par foyer 

 


